
GAZETTE DE LIEGE.
ESPAGNE.

Madrid, le 28 février» — La gazettô (1 ';u ij o rj rd ' h ;ii publie les 
rapports des gouverneurs militaires et politiques d’Orihuela, 
d’Alicante et du capitaine-général de Valence, en date des 20,22’ 
ï3, 2/} et 2.5 février , annonçant que le colonel constitutionnel 
Btizan avec ses troupes , a*ete battu par 2,000 volontaires royalis
tes, et pris après avoir reçu trois blessures qui le firent tomber 
de cheval. Aussitôt son propre frère lui appliqua le bout de son 
pistolet sur l’oreille , mais le coup manqua , et il en fut de même 
do celui qu’il Voulut se tirer dans la tempe , pour mettre fin à son 
existence. Ils ont été fusillés le 24. Une récompense de 3,000 
ream est promise à quiconque livrera Arquetes , l’un des leurs, 
quia du son salut à la vitesse de sou cheval. Le lieutenant-colo
nel Selles a été tué dans le combat.

ANGLETERRE.
Londres le ?, mars. — The British Press donne des extraits 

a e res de Batavia du 8 novembre , qui annoncent qu’après 
de"5 e*”'ers swcc®s;’ troupes des Pays-Bas n’avaient pas fait 
wifi' * et ^u’eUes se préparaient à occuper les plaees 
ratin,ie7^ saison des pluies , pour reprendre leurs opé- 

on, eUttendre des renforts dans le cas où les indigènes persis
taient dam leur insurrection. *
novemhr * Tra.veller cite des lettres de Batavia, du 11 
aioutai I*6 ’j^U1 * exPr“nent à peu-près dans le même sens , en 
brels ÏJU°a attelI(iait avec crainte la belle saison; car les na- 

’ u’dtaient point subjugués , et montraient 
poviucesKT3 ƒ y°UI0lr ?e soumettre. D’après ces lettres, les 

0 0 et «e Djocjockarta étaient presqu^entièrement
G nil «—v ..  1. J. 1 1 1 ■ 1 ISA* ■ .3:1 iionvm-a ,,, eiaienc presqu'entrerement

comme êta l‘jolles, et tout l’est de l’île pouvait être regardé 
„ “cétant en état de reVnlr«. 0

Le'dVl"1? 1fttre. de S°urabaya , de la fin d’octobre , parle en- 
dos craintes ®S rilctlorl de cafeyers par les indigènes , et exprimecraint .------ uaioyms 11m les îuaij'eiK

es sur produit de la récolte prochaine. 
0 , FRANCE.
P«ns, le
' S|dvam

<0 mars. On lit dans le journal ministériel l’ar-
fe afait d': " °11 dlt T10 la commission de la chambre dt„ 
‘Gîaesse. g eUx amendemens au projet de loi concernant le droit 
^"tpas^Q fU Premier 1 les centimes additionnels ne se-1 aient 

î* k.
Giaer

J. {.-------------------~---------- -- —

-V. lieu - ~“cs »“-dessous desquels un héritage ne peut plus 
-e Partage enti-p ,su . tltuti°lla- D’après le second , l’égalité

COm * 1 ------------ . ~ 1-iUJoo uuuiuuiUiCtö UC SC —
l0cr les 300 dan, ^uotitc d’impôts nécessaires pour for-

. t'aUcifl'e p,,A , . i oownu. , 1 bgdlllb
Sun w plusieurs enfaus , prescrite par un père, 

fie. » ament ■ survivrait à l’annulation même de cet
'Le disatfrv1 jUm®ro du bulletin des lois contenait encorefPt »uférï • nr ........... ...............

^l’ordredsiu'-S-?e c.°.mmuilautés religieuses de femmes , toutesordre 2 ue comrai 
--Ü1 1 65 Vlsitandines.

'5l civÜ nourai1de'd.e,~sceaux a écrit à M. le président du tribu-
Pourln' a acv'1“ a piesiuent au triDu-

18 ouverts à P d®mailder U11 état exact des testamens qui ont 
fant à mentionn13 f“ le C0,Urant de rsuinée 1825 , en l’enga-

«5
'MJnentionn i ------*•**' , eu i enga-

* *a|uille ont 18r- ?nS Ce^ U001!3!'6 de ceux où les pères-.J ont na ' 1 ue L-cUA. OU les peiGS
y°8er d’une „ 6 a facuIte que le code leur confère; de

partie de leur fortune en faveur d’un enfant.V Amande dT’iw î*e leur iortmie el1 faveur d’un enfant. 

8“ambredes nÜ* • “ Sai'dc-des-sceaux a été communiquée à
e»x j . • v-' ^ V« OIO W .U Ui U 1IJ UC V H

qu’il h aires. Il résulte des renseignemens donnés parllv 1" u ä x —ww *viJUu»c)woiiiouo uunuca uax
,|°e‘'ombreà np°uv®Çt a Paris de i3 à 1400 testamens , et que

^ fecnlff * lne ^1 S en trnilVft ftlY OlN IpC (pefof/lilt'C qiant non

J tjf’0 g llf3* *1 J - ” ” ^ v* «v/aiaiuuiiij ^ o L ijuc
a Quälte ano ilne ^ s etl *roUTe 3o où les testateurs aient usé 

"Ue leur accorde la loi.

°0 f^.DiMBRE DES DÉPUTÉS.

NeiÂni la Séance 8 du mars.
:i)]^U<5l0“'du prôjet de loi relatif à la répartition de

»ij.0 . lluior aa -uumingue.
’'Ht-D0ln- u «nu que la France était assez puissante pour recon- 

ni„. ent»nffip8a ’ Vttelquesregimens, dit-il, etunsüotteen vue du 
r”° tait un irS renlrer la colonie dans le devoir, tl soutientquafait u ““,0 renlrer lac< -. H............

ministrens0arreaallentat0‘1’9 a la '«g'‘imité dans la mesure qu’ils 
t>,Sen,* Beu «ntrainer ni 1 ^°S ran§s! dit en terminant l’orateur , s’est 

■ r a^principes" ,U* °m B11’’! nepouvaitje penser. C’est vous de 
BVfi P monarchiques, c’ost à vous d’affermir le trône•rqe (je m

fond de l’çrdonnance du 
qui a créé les 3 p. ioo. 
tendre une main frater- 

pas s’occuper assez du nord 
j* »ui* 1 —«•« en cq* ~t --------*“*vrtunos et à la cause sacrée
CW ‘

fC>G
fej et c}e j l®rtt*es :

(». , -‘té■' *e ministèîy*,' comtne illégale et inconstitutionnelie 
I a*ors " “ ' ’ ’ ’

,0»Si i j ’ ex a ro in ™ ° U* 311 Prcalal>lement demandé un bill
1Qi en mon ame et conscience si je dois 

mise an accusation des ministres. i>

Séance du 9. _ L’ordre du jour est la suite de la discussion sur St-. 
Domingue.

M. de Viilèle après avoir dit qu'on chercherait vainement dans no
tre ancien droit_ public d’exemples pour appuyer les théories erronées 
des orateurs qui ont parlé contre l’acte du ij avril, démontre qua 

inalienabilite du domaine de la couronne n’existe pas pour les colonies 
J a. sous les yeux , dit le ministre , un acte de I?54 portant concession 

de domaines au 1 ort-au-Prince .faite au nom du roi, enregistré purement 
et simplement au greffe de l’intendance-

Dans le principe , il n’y avait aux colonies d’autres propriétaires que le r ®i 
elil disposait successivement des différentes parties dudomaine, ainsi qu’on
T,1®?, f. ,e .vo,,r' sans «e soumettre aux règles qui eonsacrent en France 
1 aliénabilité du domaine royal.
, k orai«ur donne ici lecture de l’art. ier de l’ordonnance ; il établit qu’il a 
ete conçu en exécution de l’art. 5 3 de la charte.

L’article a de l’ordonnance du t7 avril a été plus utile aux colons que 
I emploi de la force, puisqu’il a stipulé en leur faveur une indemnité d® 
ibo millions qu’ils n’eussent vraisemblablement jamais obtenue par un 
autre moyen. r

On a effrayé les colons sur le payement de cette indemnité,- le mb 
rustre est loin de partager cette crainte , vingt-quatre millions ont déjà 
ete mis à leur disposition , et les payemens ultérieurs leur sont suffisam- 
ment garantis. ✓

Enfin le traité consiste en une cession de territoire colonial’, elle droit 
de ceder ou d’acquérir les possessions de ce genre a toujours appartenu an 
roi seul , soit avant soit après la révolution.

« Les ministres dis roi dit en terminant l’orateur ont donc fait leur devoir 
m 5;auraiem manque , s’ils avaient demandé un bill d’indemnité. » ’
JH. Berlin de Vaux a prononcé un discours qui a fait beaucoup de sen

sation dans 1 assemblée par la rapprochement de quelques époques his
toriques a ce qui se passe maintenant au sujet de l’émancipation de 
»t-llommgue Les comparaisons ont été vivement improuvées parla droite 
et le centra de l’assemblée. 1

Voici un passage du discours de Mr. Bertin de Vaux.
,1Pourquoi, dans cette triste nomenclature de traités onéreux, avoir ou- 
blié le fameux traité de Péronne conclu entre Lois XI et Charles le témé
raire ? Celui-là aussi était fort triste pour la France , et cependant il fut 
enregistre par le parlement : c’est que Louis XI y avait mis bon ordre : sa 
vanité était mise en jeu ; il ne voulait pas’qu’on parlât de l’imprudence qu’il 
avait .aile en se livrant au duc de Bourgogne ; il ne voulait pas parraitrs 
avoir signe par peur cet indigne traité ; aussi fît-il signifier au parlement 
quil exigeait l’enregistrement , et défendit-il , en menaçant de sa colère , 
toute representation. La colère de Louis XI n’était pas chose plaisante ; le 
parlement se tut et obéit ; mais le peuple de Paris ne se tut pas ; les bro
cards , les quolibets , les couplets volaient de toutes parts. Edit du rai 
portant que quiconque sera convaincu d’avoir parlé du traité de 
Péronne aura la langue percée avec un fer chaud; en cas de récidive 
peine de mort. Les hommes se turent , mais les bêtes se mirent à parler! 
Un avait appris a des oiseaux à répéter quelques uns de ces quolibets, mo- 
numensdes vengeances populaires. Un beau matin, les commissaires Suivis 
desbirres nombreux, se répandent dans.tous les quartiers, et, par ordre 
du roi, égorgent sans miséricorde pies, corbeaux , perruches , perroquets - 
ce fut vraiment le massacre des innocens. Oh le bel ordre ! ob le bon terns' 
Franchement, j’aime encore mieux M. de Viilèle et l’ordonnance du 17’ 
avril. 1

M. Human a parlé ensuite en faveur du projet et la séance a été ter
minée par un discours que M. Leclercq de Beaulieu a prononcé contre 
le projet au milieu du bruit des conversations particulières.

Cours de la bourse du 9 mars. — Rentes 5 p, ojo. Jouiss. du 22 
sept. 1825 , 96 fr. 45 c.—4 1/2 p. o;o, jouiss. 00 — Rentes 3 p. 0700.
jouiss. du 22 déc. , 60 fr. 10 — Act. de la banque , 1080 00. _-
Emprunt royal d’Espagne 1826,43 778. —Emprunt d’Haïti, 75o fr. 00 e. 
La bn du mois. Cinq pour cent. A 3 heures 00 fr. 00 c. Trois pour cent 
A 3 heures 64 fr. 00 0.

PAYS-BAS.
a» CHAMBRE DES états généraux. —• Séance du 9 mars.

La discussion est continuée sur le titre IX du II livre du code de com 
meree , qui traite des assurances.

M, Sypkens, membre de la commission de rédaction des codes, développa 
les motifs du projet de loi. ' **

M. Fokkema aurait désiré que dans ce litre il n’eut été parlé que des 
assurances contre les dangers de iner , et non contre les dangers des in
cendies , etc. Il s’élève avee force contre les assurances d’une valeur ima
ginaire , et le jeu des assurances. Il votera contre ce titre.

M. Doncker Gurtius , soutient que l’art. II contient un principe erroné. 
Cat article , qui a été l’objet des plus fortes critiques est concu en ce ter
mes : «En cas d’obscurité dans le contrat d’assurance l’interprétation s’en 
fait contre l’assuré. L’honorable membre pense que l’obscurité dans la 
contrat d assurance doit, au contraire , être interprétée contre l’assureur,
DU ISÜ 116 C fiS h kill Cl V' rl I n rv I r .1 r>i unf or ni ,.nS 1- —JJ i 1

* ------- ’ “ u uuuBiH pas 1 assurance qq u désire. U'est ainsi
que cela a ordinairement lie'a , l’assuré ne fait pas la police d’assurance , 
c est 1assureur et celui-ci pourrait d’après l’art. Il, profiter de la rédaction 
au uetument de 1 assuré. L’orateur désirerait que l’art, 5 fut écarté. Il 
critique ensuite les articles 8 , ta , 4i , 43 , 6o , 96 , 5j , io3, il ne peut 
donner son assentiment à la loi , parce qu’elle contient des principes 
vicieux , et qu’au U8u d’ètre un bienfait elle serait un fardeau pour ia 
nation.
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M Scrum'critique Ut *rt. 3, 1 , U , W o* psut : ap»Mut«r Ut dijmsi
tion. des art. 6. at 6. , ainsi conçu. : • Art. 6,. LcraUatton de. objets 
assurés , insérée dans la police ne fait pas fol en cas de contestation si 
«lie n’est pas le résultat d’une expertise faite en justice, — Art. 6a Hors 

i»______ « nnn «pu pment administrer lale cas de cette expertise , l’assureur peut non seulement administrer la 
preuve contraire ; mais il a le droit cl exiger de a

iîB

preuve contraire ; mais il a le nrun u ea.gei l’assure, dans le cas de 
perte ou dommage , la preuve de la valeur énoncée dans la police. Les 
postes ne peuvent pas stipuler le contraire. * . _ . , . , , .,

L’honorable membre croit , au reste , que si le projet était adopté , .1 
aurait pour résultat de chasser de chez nous les assurances , branche im
portante d’industrie, pour les transporter chez l étranger. 11 vo.ei a contie.

M. Nicolaï s’attache particulièrement à defendrs les dispositions des ar- 
ticles6i et 62. Si U loi, dit-il, permettait d’assurer une valeur fictive, 1 as
surance dégénérerait en jeu et ne serait plus un bienfait, fl ne faut pasen- 
conrager ce ieu , il faut, au contraire , que la loi contienne des dispositions 
propres à le faire cesser. Les ordonnances d’Amsterdam , Rotterdam et de 
Hambourg, sont rédigées dans le même esprit. Les célèbres jurisconsultes 
Grotius et Bynkerslioek se sont également prononcés avec force contre le 
jeu des assurances ; ou a bien assez du jeu dans les effets publics qui a ruine 
fant de familles , gaidons-nous d’y ajouter en permettant le jeu des assu
rances qui encouragerait la fraude et les crimes. Il vaudrait mieux déten
dre tontes les assurances que d’en permettra pour des valeurs fictiv es su
périeures aux valeurs réelles. Mais, dit-on, si vous de permettez pas ce .jeu 
on fera les assurances ailleurs. L’orateur répand que cela est encore bien loin 
d’être prouvé ; et if ne pense pas que les dispositions du projet chasseront de 
chez nous les assurances. Il termine en disant que la loi obtiendra son as
sentiment. , , ,

M Hooft après quelques observations génerales sur les assurances et, 
les profits qui en résultent et qu’il nous faut tâcher de conserver, dit qn il 
lise bornerai deox remarques principales, la premiere cost que le 
projet contient des dispositions qui n’auraient pas du sy trouver; la 
seconde qu it renferme des dispositions vagues et qui ne sont pas 
exécutables. Après avoir fourni les preuves à l’appui de ses assertions, il 
tejrniine en votant contre. . . , . . .

MM. Boddaei t et Vilain XIV se déclarent pour 1 admission de la loi.
M. Revphins observe qu’on n’est pas d’accord sur l’esprit da ns lequel 

'aurait dû être rédigée la loi/ et qu’ainsi on n’aurait pas dû l’exposer 
aux nombreuses objections par lesquelles elle est attaquée. Il faut s’enten
dre sur le système qu’on veut suivre, et il faut un bon système dans 
cette matière importante si l’on ne veut pas risquer de perdre les assu
rances et de voir passer cette branche d’industrie à l’étranger. Quant à 
lui il estime que la loi aurait dû être rédigée dans un autre esprit , et 
qu’on a fait valoir conlre son adoption des observations tres fondées. 
Pour éviter un mal, le jeu des assurances , on a fait un projet vicieux , 
mais ce mal contre lequel, dit-il , vous avez pris de mesures , vous ne 
pouvez pas l’atteindre. On le sait bien en Angleterre où l’on a dit que 
la législation ne pouvait pas l’empêcher. Au reste , l’orateur pense qn il 
faudrait dans une loi sur les assurances plus de simplicité qu on lien 
trouve dans le projet en délibération , et que les erreurs de details pro
viennent de l’esprit dans lequel la loi a été rédigée. Il faut un autre sys
tème et des règles plus simples. Quant aux articles 61 et 62 , il partage 
les avis de ses honorables collègues Donker «t Serruys. Il n’y a pas, dit-il, 
de raisons plausibles pour les adopter , et les réponses du gouvernement 
na lui paraissent pas suffisantes à cet égard. Il votera contre, dans 1 es
poir qu’un nouveau projet rédigé dans un autre esprit sera presente a la 
chambre, dans la session prochaine.

M. Byleveld parle dans le sens opposé et donne son approbation a la loi.
M. Dotrenge appuyé les observations faites contre l’article 11 dont la dis

position est , selon lui , une violation des principes de législation ; contre 
les art. 61 et &2 , qui chasseront de chez nous les assurances ^ pour les 
porter ailleurs. Ce sont principalement ces trois articles qui 1 empechent de 
donner son assentiment à la loi.

M. Barthélemy prend la défense de ces articles.JVI. Bartneiemy preuu ia u«»u<o u» ,
M Donker persiste à croire que l’art, il contient un principe vicieux 

selon lui, l’assureur est le rédacteur du contrat d’assurance, s il y trouve 
de l’obscurité , c’est lui qui en est l’auteur et c’est dont contre lui que 
l’obscurité doit être interprétée. La disposition de cet article, dit-il,

I _______.__ .. k Vôrxsvif.i
( UUJOU.I.V ............................ V ,» , . ,
«s! contraire au droit commun comme a l équité.

MM Sypkcns, van Reenen, Beelaerts, le ministre de la justice ayant 
successivement porté la parole, la discussion es! fermée On passe à l’appel 
nominal* 35 membres se prononcent pour l’adoption dejla loi,{40 contre. tr\ 
conséquence S. M. sera priée de la prendre en considération ultérieure.

Dans la séance du 10 le litre X du 2e livre du code de commerce trai
tant des ai'aries a élé adopté par 70 voix contre 2 , le titre XI du même 
livre traitant de la dissolution des associations dans le commerce ma
ritime a été aussi adopté à la même majorité.

» IJ est arrivé ici un navire qui a quitté $myrne îe ( 
yfier ; à «on départ , un violent incendie faisait de g 
vages dans le quartier des Francs. »

( Gazette d'Augsbour
— On apprend de Vienne que , malgré les assurances du ci 

net de St-Pétersbourg , on n’y est pas très rassuré sur le maim 
de la paix. Les lettres de Russie fout connaître que le peupley 
animé du plus grand désir de voir commencer les hostilités cou 
la Turquie , et il est encouragé dans ces dispositions par nn.grjti 
nombre de membres du cierge' que l’on traite h Vienne de 
tiques. (Courrier duBas-Rlm,|

— Si l’on en croit des lettres de Pétersbourg , on continueji 
parler d’institutions a peu-près semblables a celles de Pologae 
qui devraient être bientôt|accordées aux Russes par l'emporte 
Nicolas , et jurées par lui lors de son couronnement. Ou 
pas , en effet, pourquoi la classe élevée de la Russie serai.,T. 
tée moins digne que celle de Pologne d’une liberté raisonnable« 
d’un ordre de choses régulier.

Il ne peut guère être question dans ces deux pays, quedi- 
méliorer le sort des serfs , et d’y constituer l’aristocratie : till 
de Russie est aussi civilisée et aussi éclairée pour le moins 
celle de Pologne.

Refuser à l’une , sous prétexte d’incapacité , ce quelémpéw 
Alexandre avait depuis plusieurs années accordé à l’autre,cer- 
rait placer le peuple vainqueur au dessous d’un peuple soumis, 
imprimer au premier vne sorte de flétrissure et de caraeün 
d’indignité politique.

U11 jugement aussi sévère porté par un jeune souveraine: 
l’élite doses sujets russes , 11e serait pas propre à luieouciii 
les coeurs dans le commencement d’un règne ouvert loir 
tristes auspices , et qui a besoin de se populariser.

( Courtier français,)

_MM. Baudiot, premier violoncelle du roi de France,[«■
fesseur au Conservatoire , et'Romagnesi , si connu par ses 
mantes romances , sont maintenant à Guud , et y donnent« 
concerts qui sont très suivis.

Ces célèbres artistes n’oublieront pas sans doute la pnlnû 
Grétry dans leur tournée musicale.

Il a été présenté à la chambre un nouveau projet du titre 3 du second 
livre du code da commerce traitant de la propriété.

Ce projet, à l'exceplion des articles 19 et 20 , conforme à celui du troi
sième titre, présenté à la chambre le 7 novembre 1825.

L’un se borne , en conséquence , à donner ici textuellement les articles 
indiqués du nouveau projet, en renvoyant pour la connaissance des au
tres aux pièces citées. .

Art. 19. Le débordement passager d’un fleuve ou dune riviere ne fait 
ni perdre ni acquérir la propriété.

Art. 20. Les terrains submergés continuent d’appartenir au proprietaire. 
Néanmoins, si le roi décide que leur endiguement ou dessèchement est 

exigé par l’intérêt public, ou pour la défense et la conservation des pro- 
priéiés voisines et s’il est constaté par les gens de l’art qufe ces terrains 
submergés 3ont propres à être endigués ou desséchés , les propriétaires se
ront sommés d’eSeetuer l’endiguement ou le dessèchement, ou d’y pren
dre part et pourront , en cas de refus ou à défaut , être expropriés de 
leur propriété en faveur de l’état, moyennant le payement simultané de 
la valeur des terrains , dans leur état de submersion.

( Journal de 'Bruxelles. )

Bruxelles , le 11 mars. — U est arrivé hier après midi en cette 
ville, un courrier du cabinet russe , avec des dépêches pour le 
ministre de Russie , venant de Pétersbourg , et il a pris la route 
de La Haye, pour remettre des dépêches à S. A, R. la princesse 
/’Orange.

Liège, le i3 Mars.
On apprend de Trieste , le 25 février.—» Un bâtiment de 

Zante apporte des lettres de ce port jusqu’au i3 février , et 
de Corfou jusqu’au 12. Elles portent que Missolungki est entiè
rement libre. Lors du dernier combat naval , le capitan-pacha 
n’a, dit-on , dû la vie qu’à son bâteau à vapeur , qui le reçut 
au moment oii sa frégate devint la proie des flammes. Les trou
pes de Golocotroni se sont , dit-on , réellement emparées de Tri- 
’tolitza, et ont passé la garnison égyptienne au fil de l'épée. Le 
brait courait à Corfou , qu’à la suite de ces échecs , Ibrahim-p»* 

: eha s’était retiré sur Navarin.
/. ?*a,AV i '

Un nouveau projet de loi sur la propriété { 3« litre , II* h*« «b®1 
vil 1 vient d’être envoyé à la seconde chambre des étais génersui, 
plus haut). C’est la troisième rédaction du même litre qui va ein» 
mise aux délibérations de la chambre: sera-t-elle acceptée ? c’est en 
est impossible de prévoir; mais obtiendra-t-elle du moins lussent«!» 
tous ceux qui ont énoncé leurs motifs, pour rejeter les deux premierip 
jets? Il est difficile de le penser , quand on se rappelle les raisons 1- 
quées par quelques-uns des orateurs qui ont voté centre les e
rédactions. . ,

Dans l’article 20 du nouveau projet , la question d mtere< l 
abandonné» à la décision du roi, c’est-à-dire, du minis»« 
s'agit toujours d'intérêts locaux difficiles à vérifier de loin, «■ (
plus ou moins douteux qui toujours aussi sont en contact avec 
rets privés souvent mal représentés auprès du pouvoir; la qur1^ 
jtorlunilé , pour l’endiguement ou le dessèchement est confies a 
de l'art, qui ne sont jtoint autrement déterminés , c’est-a-ilirc,« 
termes, aux ministres ou à ceux qu’il leur plairait de designerpçICI UiCo ^ HUA 11111 * s 1 v

cette vérification; l’indemnité n’est que de la valeur du terra ^ 
état de submersion , que la submersion soit ancienne ou rees ^ 
cipe de la propriété se trouve-t il par là plus ménagé quejdans I 
projets rejetés ; ou ne voilà-t-il pas autant d’argumens quu s

litl

de reproduire contre le nouvel article 20 du 3e titre? „Z,
Quoiqu’il en soit de ces graves questions qu’on ne résout P3*^’ 

lignes , nous ne pouvons nous empêcher de faire remarqua' ^ 
occasion , les lenteurs interminables qu’entraine notre mode « 
de voler les projets de loi. C’est pour deux articles aetdemen 
a élé deux fois rejeté , et à chaque fuis la loi a eu lair ' 1#
dans son entier, et à chaque fois le gouvernement a_du • ^
nouveau projet tout entier, dont toutes les parties mente »w 
..... .... J.:... A_______ „I Pâtr» none la lrüiSie«e ‘°
nouveau projet. iuul cuuc* , e foiM“*
dû être soumises de nouveau et vont l’être pour la troisie ^ 
servalions des sections , puis aux discussions de la cto' 
les défauts que nous eroyous être reproduits , sous une aur ,f 
nouvelle rédaction, font rejeter ce troisième projet, la ^ 
devenue plus inutile encore aura lieu et pourra se renou j

r • -a r • L 1 P- a?.-: dUe ‘aucvcuua JJ* «-»-a _ — - — -------— -------- ----- f ^ ig U P**/

triènie , une cinquième fois, et à l’infini jusqu à ce q • 
.... » . 1___ a., /î’îmnoseïprouve la rédaction de tous les articles. Au lieu d’imposer»

A .... . 1__„onmlA 30^prouve ia vs.« ....... ........... 7- , .. " Drés U“
nement une tâche qui peut souvent devenir puerile
éohecsjcellede deviner la rédaction qui pourra obten ir 1 al’!’lf#jtj, «: 
sans, pourquoi ceux-ci, usant de l'initiative dont ils s“n‘ ^„Jjioi«^ 
sent ils pas eux mêmes la rédaction qui leur convient? Si la 
n’obtient pas l’assentiment du ministère,celui-ci du moinS “ j l'arli‘1, 
s’en tenir; les modifications , s’il croit devoir en Pr“^°3 rl;e d« ^ \ 
dé par la chambre ne tomberont que sur telle ou telle 
Par ce moyen tout sera simplifié , le cercle de la <i,sca'’ eUrse' I",' 
ment tracé dès le principe , le3 écritures inutiles , les 1° 6^ 
formalités seront épargnées. Nous pouvons ajouter, e , jusitt :laloriuailics acivjlll glAÜXs.0. Mima -, -- - ja“ P I
delà prérogative royale de peser cette considération ,q |,op;DioH fUC li» JUClU5ati>>.ii/;u.vuv J.VV«. ---------------------- \ rOp'D10*1/^!
voir sera moins exposée aux méprises fâcheuses a dï\»r 
lorsqn’en n’entendra pas dire aussi souvent : telproj 
le gouvernement a été rejeté.

------------- -jt
, Je seC01)tl ,!

Avant-bief a ea lieu , a la salle de spectacle , 
en faveur des Grecs et des indigens. Un au *. de b1'1 
venu du nouvean applaudir au zèle et aux ta a^ „ \venu du nouvean applaudir au zeie eu«» jtnte5' A 
ciens amateurs, et surtout de tant de jeunes ^Jjj'eri 
n’a coûté pour achever une belle action “e*eU tout 1'^A 
cée. Celte soirée, comme on l’avait prévu , s e ^
première. La musique a été exécutée non Pa’;i|oBs d’â 
perfection que l’indulgence accueille dans des » lU’oH Iperfection que l’indulgence accueille uau= qU’onr j-,
avec un goût, un ensemble, un soin de oeta ‘ c#rl* 
parer à ce qu’offrent de plus beau à Pans leb j
de l’opéra italien. (

Si les convenances interdisent les eloges ’ •alpoSîll /| 
sera permis au moins de parler de ces masses ^ guIf
de cinquante voix., au milieu desquelles eu 11 jlJaV'î î
àiicordaat ni uae mesure indécise. Rieude f

ntP,’oô r.;.
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ration du oioaurd« Chaperon , ni de plus imposant que la prière 
Z Joseph, Le choeur d’Orphée, si Mkile à bien rendre , a été 
°. ^ ayCC une précision dans les nuances et un aplomb qu’on 
atteint quelquefois au Grand Opéra , mais qu’on n’y dépasse

^On ne nous reprochera pas de faire à notre sobriété de détails 
mie exception en faveur de Lambert Massart. Nous ne trouvons 
vraiment qu’un mot pour rendre l’impression qu’il a pro
duite : il a été admirable , et plus beau que jamais.

Vers la fin de la soirée les élèves de l’école de musique ; dont 
les talens attestent celui de leurs zélés et estimables professeurs , 
ont fait hommage aux dames qui venaient de chanter , d'une ro
mance intitulée la Bienfaisance et la beauté qu’ils ont répétée ■
eu choeur. (*, , . ,

Enfin , le concert a été terminé par un chœur brillant de Per- 
suis dans lequel ont reparu tous les chanteurs et toutes les 
chanteuses de la soirée. Le public qui avait trouvé le premier 
concert trop court, n’a pas paru cette fois vouloir changer d’a
vis, bien que le programme portât dix-sepl numéros, ce qui 11e 
s’est vu de mémoire de virtuose. Après taut do salves d’applau- 
disseinens dont la salle avait retenti, l’auditoire semblait n’a
voir point encore épuisé l’expression de son enthousiasme.

Le concert fini, les élèves de l’école de musique ont con
tinué la fête, en donnant des sérénades aux dames qui avaient 
fait l’ornement de la soirée et dont les talens et la complaisance 
ont assuré le succès de cette innovation philanthropique qu’on 
jugeait inexécutable , il y a'peu de tems.

Nous ne connaissons pas encore au juste le produit net du 
concert.

(*) Nous apprenons que ces coupletä sont l’ouvrage d’un jeune élève 
de l’université qui avait destiné au concert une autre romance intitulée : 
la liberté, déesse des Nassau. Ce dernier morceau n’a pu être exécuté, 
far suite d’une indisposition de ia dame qui avait bien voulu se charger
de le chanter- 0«,,^. ,
—1 I ... ......... - .....-,

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
D’après une réclamation insérée dans le Journal de Gand du Tamara 

M. James Collier, ingénieur à Gand , et administrateur de l’éclairage par 
le gaz , aurait la priorité, sur M. Brunei de Paris, pour l’invention 
dune machine dont la force motrice est l’acide carbonique liquéfié à ia 
température de 10 degrés sous une pression de 3o atmosphères. ( Voyez 
puur.les détails notre numéro du 4 mars. ) L’auteur de la réclamation 
sfôrme avoir vu il y a pins d’un an chez M. James Collier les pians et 
h modèle d’une machine toute-semblable déjà en partie exécutée, et il 
cite a 1 appui un mémoire adressé , au roi , dès le 29 août dernier , dans 
lequel le savant mécanicien belge expose que la puissance obtenue pars* 
machine est fondée sur la qualité qu’ont tons les gaz, dans leur état li
quide , de se dilater ou de se condenser par un faible changement dans 
h température : il y fait voir que , de cette expansion et condensation', 
il résulte une force molrice considérable, avec peu ou point de dé
pense de combustion , dépense qui rend aujourd’hui la machine à 
VaP°ur d’eau hors d’usage dans beaucoup de circonstances ; et il dé
montre que son appareil a le double avantage do la sûreté jet de l’é- 
c momie.

Le mécanicien auquel il paraît que notre compatriote est en droit de 
npuler la première invention de cette nnchine est ce même Brunei devenu 
; célébré par le fameux passage sou terrain de la Tamise dont il dirigeetac- 
,ve«nce moment les travaux à Londres.

achine pour remonter les fleuves. A la séance de l’académie des 
^cwuces de Paris, du 6 mars, M. .Lagnel, a communiqué une notice sur 

appareil de celle importante machine qu’il a lui-même exécutée et qui est 
ui^rdlu,i en activité sur le Rhône.

pourra se faire une idée de {’ingénieux procédé qu’a employé M. 
fraf;;^Vès la note suivante que neua extrayons d’un journal

chaîne*^65 anCreR ^or*ement fixées au fond de la rivière sont attachées des 
En 6:> en ^ fer d’un très grand diamètre , et qui s’étendent au loin. 
Lsues r?UeS eu^ro^s d11 Rhône, ces chaînes ont jusqu’à quatre ou cinq 
•haine'^°n^îeilr’ bateau-appareil est muni de roues verticales. La 
•act a ^ ®°u^evée du fond de l’eau à son extrémité libre, est mise en con- 
B'établit 11X6 ^es r0lles • un frottement, qui est un véritable engrenage, 
Bvec 1 en,!’ela c^abie et le bateau , et celui-ci est enlraîné contre le courant 
>eu| .* x 1 tesse proportionnelle à celle de ce courant même. Quand on 
talpl?PIGl?,r Liteau on peut le faire instantanément en rendant horizon*- 
7a^^s des roues.»
i |aatnacLine qui est actuellement en pleine activité sur le Rhône , traîne 
^asid^n^116 ^eux bateaux à la fois, l’un vide l’autre chargé d’un poids 
\ine • le» remonte ce fleuve l’un des plus rapide de l’Europe , avec 
^spar'da-6^6 *rozs quarts de lieue à l'heure , tandis que les bâteaux ti- 
4cUx U Cilevaux nft peuvent faire, contre le courant du même fleuve que 

eues €t demie ou trois lieues par jour.
A laConnjila^eaiQ 8^nco ^académie des sciences de Paris , M. Arago a fait 
< On Phénomène magnétique très intéressant pour la science, 

qutle ra*' ’ ^rag° , qu’il y a quelque terns M. Monchini annonça 
a'StiHiesv!°^el du spectre solaire avait la propriété d'aimanter les 
fer*nslieuxÛCier' expériences de ce physicien furent répétées en dif- 
v.^e) vient jr^ussirent Pas- Mais une dame (madame de Sommer-

ent de faire connaître à la Société royale de Londres un procédé

Ce r
■ pour mettre en évidence la vertu magnétique du rayon

'rètnités dep^ ?ons‘s*eà ne diriger le rayon lumineux que sur une désex
cita de a,&u,be, en cachant tout le reste de l’aiguille avec un écran ( une 
^fayon ^a?ler Par exemple). Alors l’extrémité soumise à l’action 
UD^surient conslamLUenl un pôle nord , l’autre étant par conséquent 

* A.vec Iq
’naSnétiqUe ray°n bleu on produit le même phénomène ; mais la vertu 

' Lesra S •* elP'us longue à se manifester.
'><>llr l’aiman,n|S Vlujelset biens que Lussent passe, les verres colorés suffisent 

" Les ™?,r.tl0n dss a'gn>lles.. ^VOfTï
'■'•nt ab»0i„m ™.“®es >,es ray°ns calorifiques et 1 e rayon orangé ne pro* 
Celle ,.,01u®enl aucun effet. » J 0

Mon premier, brave militaire ,
Pacifia les Vendéens ;
A la honte des rois chrétiens ,
Barbare, impie et sanguinaire,
Mon second est encor debout....

Dins ses faubourgs , Liège t’offre mon tout.
Le mot de la dernière charade est Ninon.

VILLE DE LIÈGE.
Publication des rôles de la contribution foncière pour 1826. 
I.fS bo urgtneslre et échevins informent que les rôles de la contribution 

foncière des quatre quartiers de la ville de Liège pour 1826 , sont rendus 
exécutoires et déposés au secrétariat de la régence , où les intéressés peu* 
vent eu prendre communication pendant dix jours après lequel terme ils 
seront remis aux percepteurs pour en opérer le recouvrement.

Quoique le contingent de la contribution foncière ne soit pas changé 
pour la province , les rôles de la ville sont augmentés de 99 89 fis. 91 
cents, par suite de la répartition quia été faite pour 1826 entre les can- 
tons cadastrés proportionnellement à leurs allivremens ou revenus nets 
imposables , conformément à l’article 789 du recueil méthodique, au* 
lois et instructions sur le cadastre parcellaire ; de manière qu’ils ont
donné une proportion commune de 4-^——-~pour les propriétés non bâties

100,000
j . 745,85i

d de 4----------- pour les propriétés bâties.
100,000

Au lieu que cette proportion »’était pour la ville en t825 qu®
59.752

de 3—1-------  Cette augmentation est dans l’avantage des autres communes
100,000 °

cadastrées qui se trouvaient surtaxées comparativement à la ville de
Liège.

A rHôtel-de-Ville le 10 mars 1826.
L’échevin , Chevalier dk Bejc.

Par la régence ,
Le secrétaire de la ville , Sattiua®.

—............. ...... j —* 'Hl. ... . --------------------------------------- —

Commission médicale de la province.
Les examens trimestriels ordinaires de la commission mé

dicale s’ouvriront le mardi 28 mars 1826.
MM. les candidats sont priés de se faire inscrire d’avaaee 

chez M. le docteur Sauveur.
Lie'ge, le 27 février 1826.

Le president , H. Sauveur.
Le secrétaire , J. E. Comiuire.

«ai _

t?1'déhoW,erte filcilHi verifier est de nature à faire croira à l’ana- 
. P'Ut '»nduire 'SOUS d a"tres «-apports entre 1, lumière et la 
./.^e h .pilv • 8 1 (Jl,andre beaucoup de jour .sur l’élude de celle par- 

fi111 est restée jusqu’à présent l’une des plus mys-

SPECTAGLE. — Mardi 14 mars , n. 4 arriéré du 5e. mois de l’a
bonnement , la deuxième représentation de la Dame Blanche , opéra nou
veau en 3actes^de Boyeldieu ,crné de tout son spectacle. On commencera 
à six heures par les Fausses Infidélités , comédie.

Jeudi 16 mars, abonnement suspendu, la troisième et dernière re
présentation de la Dame Blanche. — Vendredi la représentation des nu
méros i3 et de tous les billets arriérés — Samedi »8 mars clôtura du 
spectacle.

TEMPERATURE DU 12 MARS..
A 9 h. du mat.. 5 1^2 au-dessus o ; à 3 h. ap. midi, 10 d. au-dessus,

— P. . ..   ■. . — ..-aI ■ -r =  "T- 7 rr-r«i3ffZ.t

état civil, du i i\mars.— Naissances : 5 garçons , ï fille. 
Décès : ï garçon , i homme, savoir :

Guilleaume Théodore Louis van Heerma , âgé de 79 ans, capitaine 
pensionné , quai d’Avroy , époux de Caroline Isabelle Josephine De 
H«usch.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

magnetisme,

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de tontes espèces, 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Beywe 
fils , négociant , à la Main d’or, rue Pont-dTle (t3o)

Lustringer, fabricant de bonneterie, à Troyes , près Paris , 
a l’honneur de vous prévenir qu’il a reçu de nouveaux as
sortiments de trois mille douzaines de bas , bonnets et chaus
settes en blanc, écru et de couleurs , tels que bas de femmes 
depuis 35 cents la paire jusqu’à 2 fl. 85; idem à jour, de
puis 60 cents jusqu’à 9 fl. 10 ; bas d’hommes à côtes et unis 
blancs et de couleurs, depuis 70 cents jusqu’à 2 fl. 85 : chaus
settes depuis 25 cents jusqu’à t fl. 25 , ainsi que bonnets , lias 
d’en fa 11s de toute qualité et grandeur, tissés en 4 et 5 fils au 
dernier prix de fabrique , place St. Lambert, n. 9, maison 
M. Gysselinck.

Il a aussi un assortiment de bas , chaussettes et bonnets de 
soie , ainsi que bas de laine. Il reste qusqu’au quinze de ce 
mois. (*65)

A louer présentement, une joliê Maison de campagne , avec
avenue garnie d’arbres fruitiers , prairie , bosquet et dépen 
dancès située au lieu dit SL Maur près de cette ville , jouis
sant de la vue la plus étendue et la plus agréable.

S’adresser au n°. 29 rue pont d’Ile.

(899) Dimanche dernier, il s’est égaré un chien d’arrêt, 
de race épagneule répondant au nom de Castor. Récompense 
à celui qui le ramènera au n° 296 , rue des Carmes.

Vendredi 17 mars 1826, à dix heures , monsieur le baron 
de Wae d’Anthinne fera vendre à l'enchère dans ses bois 
Gharles-Bouby et Bois-Spineux près de Favier, une très- 
grande quantité des marchés de gros chênes propres pour 
planches de bâteaux, bois d’usine et autres, de même quantité 

gros hêtres à crédit.
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tfkfl) Y enta par autorité de justice.
Le mardi quatorze mars mil huit cent vingt-six , a dix 

heures du matin , à la ferme des Cahottes, commune de Ho- 
rion-Hozémont, occupée par le sieur Borsù, il sera procédé 
à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur des meu
bles et effets , tels que tables , chaises , armoire , garderohe , 
plus quatre vaches , six truies pleines , plusieurs cochons dits 
Kourrains , quatre bons chevaux et autres objets.

Argent comptant.
(8g6) A vendre aux enchères publiques , le mardi quatre avril 
prochain, 2 heures de rélevée , en l’étude du notaire Dïîbêfve , 
la ferme dite Lombroux , commune de Gharneux , canton de 
ïlerve , consistant en bâdmens , prairies , terre et bois me
surant vingt quatrehonniers métriques P.-B. environ , aux clau- 
res et charges à voir en l’étude dudit notaire à Liège , rue Sœurs 
de flasques ., n° 281. _____ -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

(898) Vente volontaire pour sortir de L'indivision.
Le 28 mars 1826 , à deux heures de relevée, il sera pro

cédé par Me. Boulanger , notaire , en son étude , rue Hors- 
Château , n. 449 > à Liège, à la vente

1. D’une pièce de prairie contenant environ 348 perches 
54 aunes P.-B., danslaquelle se trouvent deux maisons, située à 
Stier , commune de Donceel, et joignant du Levant aux terres 
dites du jârdinea, du Couchant au ruisseau d’Yeniie", du Midi 
à Guilleaume Pire , de Verlaine et au sieur Pâques , et du 
Word au chemin.

2. D’une pièce de terre sise en lieu dit Saule Lina, même 
commune de Donceel, contenant 61 perches 3a aunes environ,et 
joignant du Levant à Mde. Dothée de Limont, du Couchant 
aux enfans Haba de Limont, du Midi à Jacques Henrard et 
au sieur Delvaux , deHaneffe, et du Nord au chemin.

3. Et d’une pièce de terre sise à la voie ou piedsente des 
neuf honniers , en la commune de Limont, contenant environ 
56 perches 67 aunes, et joignant du Levant à Jacques Henrard, 
de Limont, du Couchant à Henri Dethier , du Midi au chemin 
Binet, et du Nord à la veuve Bertrand.

S’adresser pour plus amples informations, ainsi que pour 
„es clauses et conditions de la vente chez ledit notaire Bou
langer et chez M. Baillot , avoué , rue Hors-Château , 11. 248,, 
à Liège.

Feue Madame veuve Henrard, née d'e Limont, de Verviers,
a par son testament légué i°. Un capital de huit cent quarante 
florins P. B. aux enfans et représentai» de feu Jacques Délimont 
son oncle , 20. Une somme de cinq cent soixante florins, aux 
enfans de son cousin Nicolas Chaussette, pareille soiame , aux 
enfans de son cousin Jean Chaussette , et enfin meme somme 
aux enfans de sa cousine Jeanne Chaussette, épouse Detioè’l. 
S’adresser, lettres affranchies, au notaire Lys , à Verviers, 
pour tout ce qui concerne la délivrance de ces legs , |les léga
taires universels , entendent délivrer les legs aux enfans ou 
représentans , si les enfans appelés étaient décédés. (2o5)

VENTE DE MEUBLES
Qui aura lieu le jeudi 16 mars 1826 , à 10 heures du matin, 

et jours suivans , s’il y a lieu , chez M. H. J. Detrooz , place 
du Marché, à Verviers, consistant en hautes et basses garde- 
robes , commodes en cerisier et autres , secrétaires , miroirs , 
plusieurs douzaines de chaises , tant bourrées qu’à fonds de 
paille et en bois, bois de lit, tables de nuit, tables, poêles 
ronds , coffres , plusieurs fusils.et sabres , vieux livres et an
tres objets dont le détail serait trop long. Argent comptant.(i9)

■O ' . !  .jJU
Dépôt considérable d’excellentes toiles fines , ahez D. Btvî

fils , négt. d la Main d'Or , rue Pont-d' Ile.

( ) Vente de meubles.
Jeudi 16 mars 1826, à deux heures de l’après-midi, le 

notaire Servais , vendra aux enchères publiques , à la maison 
où est décédé l’avocat Termonia , à Jetneppe , les meubles 
et effets délaissés par le défunt , consistant en garderobes, 
commodes , horloges sonnantes , et autres avec leurs caisses , 
lits , bois de lits , tables , moulins à café , chaises bourrées 
de crin et autres, batterie de cuisine , tableaux et livres de 
droit.

Plus un pressoir , 18 coquemars , deux chandeliers et 
plusieurs chaudrons en cuivre , et une quantité d’autres 
meubles et effets, dont le détail serait trop long , argent 
comptant. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
(885) Vente d'arbustes , arbres verts , etc.

Le mardi i4 mars 1826, à deux henres après-midi, le notaire 
Bertrand vendra en sa demeure, place St-Pierre , une très 
forte quantité d'arbres verts , entr’autres 80 à 100 cèdres 
rouges de Virginie mis en paniers avant l’hiver, 100 à 120 pom
miers et poiriers nains d’une à deux aunes P.-B. , première 
qualité et en plein rapport ; plus , differens beaux calmia, la- 
tifolia , abies mariana , ocuba , camélia , myrthes , jasmins , 
rosiers de Bengale , et beaucoup d’autres arbustes pour 
jardins anglais._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Mercredi prochain i5 mars 1826 , à neuf heures du ma
tin et jour suivant s’il y a lien , a la maison pastorale de 
Saive , canton de Fléron , ils sera procédé à la vente aux 
enchères rmblinues du très beau mobilier appartenant à laenchères publiques du très beau mobilier appart 
succession de monsieur Collard , en son vivant curé dudit 
lieu , consistant en argenterie , cuivrerie , litterie , linges , 
très grande quantité de meubles meublans et autres ; sept 
belles et bonnes vaches pleines , deux veaux d’un an, du 
foin , quantité de bouteilles de vin etc. etc.

Argent comptant et aux conditions dont il sera au préala
ble donné lecture. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ (196)

- ’ 0 - ------ -------  ’ ; , .
On prévient que les qualités si avantageuses , à 29,3,

35,38 et4i florins la pièce , aunage suffisant pour douze die 
mises , viennent d’être remplacées. En qualités plus fines ; 
s’en trouve à florins 44 1 47 » 5o , 53 , et ainsi progressiven^ 
jusqu’à 142 florins des P.-B. la pièce, même aunage que <5.
dessus.

A vendre de gré-à-gré un corps de ferme avec 24 à j5W 
niers P.-B. métriques de prairies , bien arborées, janlinsd 
terres arables , situé à Yernawe , commune de St. Georges, 
d’origine patrimoniale. L’acquéreur aura beaucoup Je fai 
tés pour le payement.

S’adresser pour connaître les conditions et tons rensti'- 
nemens à B. J. Jamoulle , notaire à Saive, canton de Ib 
rennne. ('9?
() Les 1er , 2e , 3e et 5e lots , composés du moulin duml 
Jotry ; de la maison n. 123 , rue des Tanneurs ; dé la reii!î 
de 6 florins 60 cents , due par Mme Pirmolin , et de la nui 
son n. 197 , rue des Ecoliers , à Liège , dont la vente leli 
annoncée au premier mars n’ayant pas été adjugés, senil 
remis en vente publique aux enchères , le mercredi 12 arri 
1826 , aux deux heures de relevée , pardevant M. Boverii, 
juge de paix, au bureau de ses séances, rue Neuvice,àLiiji 
et par le ministère du notaire Paque.

À vendre , arrenter ou à échanger contre rentes ou lien-
fonds une jolie maison de campagne , avec ferme et dix k 
niers P.-B. de prairies. La maison seule eAt aussi à louer.SV 
dresser chez le notaire Boulanger , Hors Château à Lie).

’ * /1 nif.ll!

Jeudi 16 mars 1826, à dix heures du matin , M. le
Vandensteen de Jehay , fera vendre publiquement dans 
tie exploitée eu 1825 du grand bois de Jehay , situe 
ximité de la Meuse , de très beaux chênes , propres 
usage.

Plus une quantité de marchés de Lois blanc, de la 
dimension , croissant près du château de Jehay.

Et mercredi 22 mars 1826 , à onze heures du matin, h 
fera vendre publiquement dans son bois dit Grumsel 
mune ile Villers-le-Bouiliet, quantité de marchés de 
croissant dans la partie exploitée en 1824 et 1825 , 
differens usages.

A crédit , sous la direction du solaire Jamoulle.

baros 
lap 
à pro 
à till

(882) A louer , pour en jouir de suite le château 
üha, situé au bord de la Meuse, à trois quarts “e *ie 
delà ville de Huy, dans un site très-agréable,(consist*1 
une belle habitation , avec écuries , remise et autres bat«! 
et cinq honniers métriques 23 perches P. B. , jardin , pan 1 
terrasses , vigne et prairie , plantés d’abres à fruits e 
grémens , le tout ne formant qu’un ensemble clos de 0' 
plus un terfain- en jardin anglais, situé sur la hauteur al 
mité dudit château.

S’adresser , pour connaître les prix et condition 1 
M. W00T de Trixhe de War, et à M. Grégoire. b0 
tous deux demeurant rue Fouarges , à Huy

Vente de parts de houillière.
Le jeudi, trente mars 1826, à trois heures pr('cl^,, 

l’après-dine'e, parle ministère du notaire Delexhïi 
étude, rue St. Séverin , n. 568, à Liège, il se(aj 
veulent procédé à la vente aux enchères , en tro« ^
trois trente deuxièmes au total dans la houillère .

oarn»pérance, à Seraing sur Meuse. Cette houillère ^
deux bonnes machines à vapeur et d’un nombreux 
est située dans la Vallon-de-la-Meuse , et produit 
ment du charbon gras. .

S’adresser audit notaire pour voir les condit'0 ^ 
vents.

.s-midiel i(887) Mercredi i5 mars, à deux henres apres- ubiiq“e!,5snivans s’il y a lieu , on vendra aux enchères pu ^J(| 
au comptant à la maison n. 1084, rue sur la Batte, 
mobiliers,,, coamstant en lits , linges , argenterie , c 0i 
buffets , pendule , etc. délaissés par feue Melle. Mar
Antoinette Dewer, vivante marchande de dentelle®^
_____ ____________ 1-------- ---------------------------------—, ]e cf
(886) Le 17 mars 1826 , à deux heures de ief
taire Dusart vendra définitivement, devant M. Ie) °roe}‘f 
du quartier du nord de cette ville , en son bureau ^

, trois rentes important ensemble 3i fl°rîns,"3r f
dépendans de la succession de M. Hanhart, adjuge® ^
de 3oo florins à la vente du 24 février dernier 
quelles on a fait une surenchère.

Le jeudi 16 mars courant, à neuf heuresAJVI JCUUI tu IXlClX O V/UU1 dU l J Cl II&1VA ji

il sera vendu publiquement et par enchères en ‘ .m1 
m __L. v _i_:____ :_1 *2__M. Randaxhe, chirurgien à Fléron , par Ieu L , je nia1’j.
notaire Deliége , une petite ferme se composa« ^^^5 et 
Lâtimens d’exploitation tels que grange , remis® ,e ftb, 
pendances avec 386 perches 460 palmes f • ,toid 
liien arboré et ferres de première classe, Situe 
Haute-Retinne, canton de Fléron. n»1,11*

S’adresser pour plus ample information , ®a. joi>(
r,,.; .1 „ A aVS«* ^ 'avec qui l’on peut traiter de gré-à-gré avant 

dessus fixé.
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